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SUBVENTIONS

Notifications présentées conformément à l'article XVI:1 du GATT de 1994
et à l'article 25 de l'Accord sur les subventions et les

mesures compensatoires

COLOMBIE

Supplément

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après,
datée du 10 juillet 1997.

_______________

Mécanisme d'aide au transport (MCT)

1. Description du mécanisme

Le mécanisme d'aide au transport (MCT) est destiné à encourager les exportations vers les
pays qui n'ont pas de services de transport direct, grâce au remboursement d'une partie du coût du
transport jusqu'au pays de destination.

Les versements effectués au titre de ce mécanisme équivalent au montant du fret approuvé au
préalable par Proexport Colombia.

2. Période sur laquelle porte la notification

Première notification à l'OMC: juin 1997.

3. Objectif et objet de la subvention

L'objectif est de stimuler les exportations vers les pays qui n'ont pas de services de transport
direct réguliers et efficaces et de faciliter l'accès à de nouveaux marchés pendant une période de cinq
ans.

4. Fondement et législation

Résolutions Proexport 003 et 004 de 1993;
Circulaire externe Proexport 002 de 1993;
Circulaire Proexport P-TRN 9075 de 1994.
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5. Forme de la subvention

Durant les trois premières années de son application, le MCT permettra de rembourser 26 pour
cent du coût total du transport jusqu'au pays dedestination et, pendant les deux dernières années, 13 pour
cent de la valeur indiquée.

6. A qui et comment la subvention est accordée

La subvention est versée aux exportateurs qui remplissent les conditions d'admissibilité au MCT.
Le versement s'effectue sur présentation d'un justificatif des débours, adressé par l'exportateur à
Proexport Colombia au plus tard 120 jours après l'expédition.

7. Coût budgétaire de la subvention

Le montant affecté au MCT s'est élevé à 193 000 dollars EU en 1994, 361 000 dollars EU
en 1995 et 373 000 dollars EU en 1996.

8. Lancement et durée du programme

Ce programme a été mis en place en 1983, puis modifié en 1993. Il est applicable par
produit/destination durant cinq années consécutives à partir de la première utilisation. Cependant,
eu égard aux engagements pris par la Colombie dans le cadre de l'OMC, un calendrier de démantèlement
a été arrêté en vue de supprimer toutes les aides d'ici à l'an 2003.

9. Données statistiques relatives à l'incidence du programme

Année Exportations totales
(Milliers de dollars EU)

Exportations f.a.b.
bénéficiant du MCT

(Milliers de dollars EU)

Valeur du
MCT

(Milliers de
dollars EU)

Valeur du
MCT en

pourcentage

1994 8 461 010 7 111 193 2,7

1995 10 129 485 19 479 361 1,9

1996 10 574 049 18 118 373 2,1

La valeur du MCT en pourcentage correspond à sa valeur rapportée aux exportations admises à en
bénéficier.




